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la situation militaire sur le Danube de proceder a une reorganisation administrative

du pays.
Plus heureuse que bien d'autres bourgades de l'Helvetie romaine, la petite

ville de Saint-Maurice n'a pas ete ruinee par l'arret des ^changes avec l'ltalie
qui suivit l'abandon de la frontiere du Rhin. Elle sut trouver dans la tradition
chretienne une nouvelle raison d'exister, et l'abbaye de Saint-Maurice d'Agaune
a conserve jusqu'ä aujourd'hui le vieux nom gaulois d'Acaunum que portait
le poste de douane romain.

M. Maxime Reymond ramene ses auditeurs ä Lausanne. Sa communication

sur La Porte Saint-Marcel paraitra dans la Revue historique vaudoise.

La seance prend fin officiellement ä 16 heures 45, mais de nombreux membres

se retrouverent au tea-room « Pagoda» et bavarderent longuement devant

une tasse de the et des gateaux. J. C. B.

CHRONIQUE

Un groupe d'historiens suisses a offert dernierement ä M. Felix Staehelin

un volume de Melanges auquel M. Charles Gilliard a collabore par un savant
memoire sur Les creanciers bälois du due de Savoie. L'introduction de cet
article est de nature ä interesser nos lecteurs.

« On sait que, au debut du XVIe siecle, les finances de la monarchic savoyarde
etaient dans un etat lamentable. Les causes en etaient diverses : une mauvaise

administration, la presence de trois duchesses douairieres qui touchaient cha-

cune les revenus de quelques provinces, le luxe de la cour, les indemnites dues

aux cantons suisses ä la suite des faux du secretaire Jean Dufour, des affaires
de La Sarraz, puis de Celles de Geneve, les pensions officielles et privees que
le due devait payer ä quelques cantons et ä plusieurs de leurs magistrats.

" Presse d'argent, le due devait recourir ä l'emprunt. Parfois cette operation
etait destinee ä procurer au tresor de l'argent frais ; parfois aussi, il s'agissait

d'apaiser des creanciers ; la somme dont le due se reconnaissait le debiteur
n'etait autre que celle dont, ä des titres divers, ses creanciers lui reclamaient;
il s'acquittait alors en papier, si I on peut dire, et passait reconnaissance de

dette ; dorenavant, il n'avait plus que des interets ä payer, mais il accroissait le

montant total de ses dettes sans recevoir un sou d'argent frais.
» Comme le pret a interet, tel que nous le pratiquons, etait condamne par

l'Eglise et par l'opinion publique, ces emprunts sont tous faits sous la forme de

rentes : le debiteur vend une rente ä son creancier pour une somme qui,
capitahsee au 5 %, correspond au chiffre de la creance.

» Le due etant un debiteur peu solvable, les creanciers exigent des gages ;

ceux-ci sont des terres ducales, chateaux, chätellenies, ou des recettes speciales
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comme un peage. Ces lettres de rente ressemblent ä nos obligations
hypothecates. Souvent ces gages sont msuffisants ou d une realisation difficile ;

le creancier exige en outre des cautions.
» Parfois, ces cautions sont des cantons suisses. Creanciers du due, lis aiment

mieux se porter garants pour lui que de risquer de tout perdre. Plus souvent,
ce sont des magistrats des cantons qui, personnellement, cautionnent le prince.
On a 1'impression que e'etait la la situation ordinaire des pensionnaires
Savoyards ; la pension qu'ils touchaient ou avaient la perspective de toucher
etait alors comme une indemnite pour le risque qu'ils couraient. Peut-etre aussi
etaient-ils obliges de donner leur garantie de peur de voir le due hors d'etat de

s'acquitter ä leur egard de la pension promise. Enfin, ces pensionnaires parais-

sent avoir ete a l'occasion les agents charges de trouver des preteurs ; il est

tout naturel qu'alors ils se soient constitues les cautions des emprunts qu'ils
avaient negocies. Leur pension devenait alors une sorte de commission. »

L'Association pour la conservation du chateau d'Oron a eu l'heureuse idee de

tourner un film ä la gloire du magnifique monument dont elle a la garde, et on

ne saurait assez en remercier son comite.
Ce film, qui a ete presente pour la premiere fois au public le dimanche 16 jan-

vier, h Oron, est une belle reussite. II ne se borne pas ä nous montrer sous tous

ses aspects, exterieurs et interieurs, la belle demeure du XIIIe siecle que l'on

ne connait pas assez chez nous ; il fait encore revivre quelques grandes heures

de son passe. Aide par de nombreuses bonnes volontes, seconde par la population

d'Oron tout entiere, M. Henri Kissling a reussi une belle fresque histo-

rique. Tour ä tour, il nous presente les sires d'Oron — et e'est la construction
du chateau, l'episode fameux de la Dame Verte — les comtes de Gruyere —
la Visite ä Oron du due de Savoie Charles III, en 1533, est pretexte ä d'heureuses

evocations — les baillis de Berne

Belle reussite technique (1'accompagnement musical lui-meme a ete choisi

avec beaucoup de soin), le film du chateau d'Oron merite les plus vives
felicitations. Nous esperons que chacun aura l'occasion de le voir ; nous le recom-
mandons particulierement aux colleges, aux ecoles, aux societes qui ont a leur

disposition un appareil de projection.

L'assemblee generale annuelle de Pro Aventico a eu lieu samedi 9 novem-
bre 1943, dans la salle du Tribunal, ä Aver.ches, sous la presidence de

M. Jules Bourquin, vice-president et conservateur du Musee romain. On

regrettait l'absence de M. Louis Bosset, archeologue cantonal, president ct
directeur des fouilles, retenu chez lui par la maladie.

Un Bulletin (n° XIV) sera bientot remis aux membres de Tassociation ;

richement illustre, il renseignera sur les travaux accomphs durant ces dernieres

annees, et contiendra deux articles dus a des savants renommes.
L'assemblee generale de 1944 coincidera, on l'espere, avec la reunion de

l'une des societes d'histoire, romande ou vaudoise.
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La fortune de la societe est en legere augmentation ; le nombre des membres

croit aussi, reguherement, mais trop lentement; il en faudrait bien davantage,

releve M. le president, pour soutenir l'ceuvre considerable qu'accomplit
Pro Aventico.

Le rapport de M Bosset passe ensuite en revue les travaux importants
effectues au temple du Cigognier, au theatre et surtout ä Yamphitheatre. Nous

renvoyons nos lecteurs aux renseignements donnes par M. Bosset dans son
dernier rapport a la Commission des monuments historiques que nous pubhons
dans cette hvraison.

Le Musee, sous la vigilante impulsion de son conservateur, a vu progresser
grandement la reorganisation et le classement des vitrines. Les objets divers,
mieux presentes et exposes avec discernement, prennent un interet et un
relief grandissants, et peuvent etre etudies avec beaucoup plus de facilite

et de fruit.
Un bon nombre des plus belles pieces de nos collections ont figure dans la

belle exposition de Geneve, qui a clos ses portes ä la fin du mois passe. Relevons

la place de choix reservee a Avenches, avec la toile de fond representant le

Cigognier. Des milhers de visiteurs ont admire ces pieces remarquables.
Combien d'ecoles, de fervents amis de l'histoire, trouveraient probt et joie ä

visiter le musee romain d'Avenches
Recemment, les C.F.F. ont fait amenager un nouveau quai de debarquement

a la gare d'Avenches. Les fouilles necessaires ont permis de reperer des angles
de rues romaines faisant correspondance avec le trace de quadrillage des ilots

romains qui a pu etre retabli dans sa plus grande partie sur le plan general

d'Aventicum

A l'Abbaye de l'Arc, jeudi apres-midi, 9 decembre 1943, s'est tenue, sous la

presidence de M. Ad. Burnat, architecte a La Tour-de-Peilz, 1'assemblee gene-
rale annuelle de la Societe du Musee romand, proprietaire du chateau de La
Sarraz Durant son sejour a La Sarraz, la chatelaine, Mme de Mandrot, y a

re^u nombre de personnalites et y a organise dhnteressantes manifestations.

La maison a ete ouverte pendant dix semaines en ete. Six grands mutiles fin-
landais y ont passe sept semaines et sont repartis ameliores moralement et

physiquement; lis ont re^u ä La Sarraz la Visite de leur mimstre, S. E. M.
Voiannaa, qui a remis ä Mme de Mandrot la medaille d'argent de la

Croix-Rouge finlandaise, accompagnee d'une adresse du president de la

Republique finlandaise. Du 22 au 26 juillet, le chateau abnta le Congres des

ondes souterraines. Quelques artistes suisses representant les tendances actuelles

ont fait au chateau un court sejour de travail. La journee de la « Ligue vau-
doise » a eu lieu au debut de l ete. Deux enfants (delicats) de soldats suisses ont

passe qumze jours au chateau.

M. Ch. Besuchet (Agiez) continue de gerer le domaine au mieux des interets
de l'association.
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La gestion et les comptes, qui accusent une diminution reguliere de la dette,

ont ete approuves. L'assemblee a decide de refuser dorenavant toute vente de

terrain appartenant a la societe.

La Commission romaine de la Societe suisse dhistoire de Varl s'est reunie en

automne, a Orbe, sous la presidence de M. L. Blonde!, archeoiogue cantonal de

Geneve, en presence de M. Bosset, archeoiogue du canton de Vaud, et
de representants de l'autonte locale et du Pro Urba. II s'agissait dexaminer
dans quelle mesure ll serait possible de reprendre et de continuer l'exploration
archeologique de l'Urba romaine.

Apres une Visite ä Bosceaz, la commission pensa que des fouilles pourraient
etre fructueuses. II s'agirait d'etablir un plan de l'Urba romaine ahn de pouvoir
ensuite entreprendre des fouilles systematiques sur l'emplacement dehmite.
Ces recherches etant importantes ä tous egards, la commission pourrait y
contribuer par un subside.

Le role intellectuel de la Suisse jran^aise. Tel est le titre d un des chapitres
du recent ouvrage de M. Pierre Kohler1, qui complete l'ensemble de vues que

nous apportent Lettres de France sur le developpement des lettres fran^aises de

la Renaissance a nos jours. M. Kohler, a qui nous devons tant de pages erudites

et touchant ä l'histoire litteraire vaudoise, sur la chatelaine de Coppet ou Eugene
Rambert, Benjamin Constant ou son cousin Samuel, Alexandre Vinet, presente
en une synthese concise et dense le role de la Suisse fran^aise au cours des

etapes diverses de son evolution. La part qu'y ont pnse des Vaudois est remar~

quablement mise en lumiere. Pierre Viret et Mme de Warens, Olivier et Ch.

Secretan, Vinet et Warnery, Monneron et Rambert, sans oublier le « Vaudois
Ramuz » montrent combien cette part fut et reste grande. En quelle mesure
enfin avons-nous subi i'influence de l'Allemagne ou de l'Angleterre, quelle
fut l'emprise de nos sites sur Rousseau, Byron ou Ruskm, autant de questions
et de problemes que M. Kohler pose avec pertinence.

H. Perrochon.

M. L. Bosset, archeoiogue cantonal, a publie dans le courant de l'annee

derniere et ä deux reprises des notices dans La Suisse primitive (Ur-Schweiz) :

Ce fut tout d abord au sujet d'Une necropole burgonde dans une ancienne

carriere romaine (1943, n° 2), a Chavannes-le-Chene, et ensuite une relation
des dernieres fouilles a ('amphitheatre d'Avenches (1943, n° 3).

Dans la Gazette de Lausanne du 17 decembre 1943, Jean Rumilly a donne

d'interessants renseignements sur La vie vaudoise de Fedor Golowkin.

1 Pierre KoHLER : Lettres de France, Periodes et problemes, 222 pages in-8
Lausanne, Pavot 1943.
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Dans ses interessantes Lettres de la campagne vaudoise publiees dans le

meme journal, M. Ed. Chapuisat a parle, le 8 janvier 1844, sous le titre En

passant par Genolier, du comte de Portes, de noble Jean Bertrand, seigneur
du village, et des sejours que fit dans la localite le celebre jurisconsulte
Louis Rossi.

Sous le titre Autrefois, M. Francois Gervaix a publie dans le Courrier de la
Cote des 11 et 25 janvier 1944, un Livre de Raison, laisse par Frederic Rochat,
des Charbonnieres, tisserand de son metier, et dans lequel ll nota essentielle-

ment de 1788 ä 1810 les prix de toutes les clioses necessaires dans sa profession,
dans l'ahmentation, l'agriculture, etc.

f PAUL HENCHOZ
(1871—1944)

Nous avons appris avec un vif chagrin le deces die notre
collaborateur Paul Henchoz, survenu subitement le 19 fevrier,
ä Glion, oü ll avait ete instituteur pendant 35 ans, et oil il
s'occupa en outre de i'administration du village, de la direction
d'une societe de chant et n'etant jamais fatigue de rendre service.

II s'interessa passionnement aux choses du passe. II avait
etudie ä fond et classe les archives du Chätelard, des Planches

et de Veylaux et avait fait des recherches dans Celles de Blonay.
II en avait tire la matiere d un nombre considerable d'articles
interessants sur les evenements, les institutions municipales,
les coutumes, de la region, etc., et les avait publies dans le

Journal et la Feuille d'Avis de Montreux et dans la Feuille d'Avis
de Vevey. Une trentaine de ces travaux ont ete groupes en un
volume, paru en 1925 sous le titre : Montreux il y a cent ans.

Le defunt fut, de 1915 ä maintenant, un fidele collaborateur
de la Revue histoiique vaudoise, ä laquelle il a donne une trentaine
d'articles. On ne faisait jamais appel en vain ä sa bienveillance

et a son appui. Son depart est une grande perte pour nous.
Nous prions Madame Henchoz et sa famille d'agreer l'ex-

pression de toute notre Sympathie.
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